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DÉLIBÉRATION N°2023_024

OBJET : PLAN  DE  PRÉVENTION  DES  RISQUES  D'INONDATION  DE  LA
COMMUNE DE BÈGLES (PPRI)

L'an deux mil vingt trois et le 04 juillet, le Conseil Municipal de la Ville de Bègles s'est
réuni  Salle  du  conseil sous  la  présidence  de  Monsieur  Clément  ROSSIGNOL
PUECH, Maire de Bègles, en suite de la convocation adressée le 28 juin 2023.

Étaient présents : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige LUCBERNET,
M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent BOIVINET,
M. Olivier GOUDICHAUD, Mme Fabienne CABRERA, M. Pierre OUALLET, Mme
Christelle BAUDRAIS, M. Xavier Marie FEDOU, Mme Bénédicte JAMET DIEZ, M.
Jacques  RAYNAUD,  Mme  Isabelle  TARIS,  M.  Benoît  D'ANCONA,  M.  Pascal
LABADIE, Mme Sadia HADJ ALBELKADER, Mme Sylvaine PANABIERE, Mme
Marie-Laure PIROTH, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Florian DARCOS, M.
Idriss  BENKHELOUF,  M.  Aurélien  DESBATS,  M.  Christian  BAGATE,  M.
Mohammed MICHRAFY, M. Alexandre DIAS, M. Kewar CHEBANT.

S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :
Mme  Amélie  COHEN-LANGLAIS  donne  procuration  à  Mme  Nadia
BENJELLOUN-MACALLI, Mme Catherine CAMI donne procuration à M. Idriss
BENKHELOUF, M. Guénolé JAN donne procuration à M. Pierre OUALLET, Mme
Laure  DESVALOIS  donne  procuration  à  M.  Xavier  Marie  FEDOU,  M.  Nabil
ENNAJHI donne procuration à M. Vincent BOIVINET, Mme Isabelle TEURLAY
NICOT donne procuration à M. Christian BAGATE, Mme Fabienne DA COSTA
donne procuration à M. Mohammed MICHRAFY, M. Christophe THOMAS donne
procuration à M. Alexandre DIAS.

Absente : 
Mme Seynabou GUEYE

Secrétaire de la séance : Fabienne CABRERA
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Monsieur Pascal LABADIE expose :

Suite à la tempête Xynthia, la circulaire du 2 aout 2011, relative à la mise en œuvre
des plans de prévention des risques naturels littoraux,  a identifié 303 communes
prioritaires pour l’élaboration de Plans de Prévention des Risques Littoraux. 35 sont
en Gironde dont les 24 communes de l’agglomération bordelaise. 
Les  révisions  des  PPRI  des  communes  de  l’agglomération  bordelaise  ont  été
prescrites  par  arrêtés  du  Préfet  de  la  Gironde  en  date  du  2  mars  2012.  Le
département de la Gironde est très exposé aux risques naturels et particulièrement
sensible au risque d’inondation (de type fluvio-maritime sur l’estuaire de la Gironde et
de type submersion marine sur le bassin d’Arcachon. Une démarche globale de prise
en  compte  de  ce  risque  a  été  engagée avec  la  mise  en place de Programmes
d’Actions  et  de  Préventions  des  Inondations  (PAPI)  visant  à  développer  la
surveillance et l’alerte, renforcer les systèmes de protection, améliorer l’information
des populations, et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens.
Les PPRI en vigueur ont  été prescrits  en 2001 et approuvés en 2005.  Bien que
postérieurs à la tempête Martin de 1999, l’avancement des études à l’époque n’avait
pas permis d’en intégrer toutes les données. Cette situation a conduit l’Etat et les
collectivités  locales,  à  développer  un  outil  de  modélisation  dynamique  des
écoulements hydrauliques sur l’ensemble du territoire potentiellement impacté par le
phénomène d’inondation fluvio-maritime dans l’estuaire. Cet outil appelé Référentiel
Inondation de la Gironde (RIG) permet une simulation fine, dynamique de tous les
phénomènes, passés ou théoriques.
Les études menées entre 2006 et 2010 ont permis d’améliorer la connaissance du
fonctionnement de l’Estuaire lors des crues. En parallèle, de nombreuses études ont
mis en lumière les effets du changement climatique sur la rehausse du niveau des
océans.
Enfin,  l’agglomération  bordelaise  est  un  secteur  en  fort  développement  dont  les
espaces proches des fleuves ont connu une croissance démographique importante
et  continuent  d’être  l’objet  de  projets  d’aménagements  (renouvellement  urbain)
entrainant  des  modifications  morphologiques.  Les  enjeux  humains  (habitat  mais
aussi commerces et services) sont donc très importants sur ce territoire.
Les études et  l’élaboration  du dossier  des PPRi  de  Bordeaux et  Bègles  ont  été
menés par les services de la DDTM de la Gironde, assistés par le bureau Artelia, en
large association  avec  les  membres du  Comité  de  Concertation  et  d’Association
(CoCoAs) et en concertation avec les populations. Les demandes et observations
émises par les membres du CoCoAs et la population ont été examinées et prises en
compte.
Suite à la remise en cause du caractère pérenne de la digue Saint-Jean Belcier, les
aléas impactant des secteurs sur la rive gauche de Bordeaux et une partie de la
commune  de  Bègles,  ont  nécessité  des  études  complémentaires.  D’importantes
corrections sur les aléas ont entrainé une évolution significative du zonage, issu du
croisement aléas/enjeux. L’évolution du zonage 2021/2023 impacte principalement la
commune de Bordeaux (accroissement de la zone inondable sur le quartier Saint-
Jean Belcier ; nette avancée de la zone bleue ainsi que l’apparition de zones d’aléa
fort au niveau du quai de Brienne) et dans une moindre mesure celle de Bègles
(légère réduction de la zone inondable ZAC « Terre Sud » de Bègles sans impact sur
les secteurs en aléa fort).
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Du fait de l’évolution du zonage, les deux PPRi ont fait l’objet d’une deuxième phase
de  concertation.  Le  dossier  réglementaire  modifié  du  PPRi  a  été  présenté  en
CoCovAs du 13 mars suivi d’une réunion publique le 24 avril 2023.
Les projets étant stabilisés il est nécessaire de recueillir l’avis officiel des personnes
publiques associées conformément aux dispositions de l’article R.562-7 du code de
l’environnement.
Le  dossier  PPRi  comporte  les  documents  règlementaires  (note  de  présentation,
cartes de zonage réglementaire, règlement et cartes de cotes de seuil associées)
ainsi que ceux utiles à la compréhension de l’élaboration de ces derniers (cartes
d’aléas et cartes d’enjeux) mais également un bilan intermédiaire de la concertation.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir,
si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil municipal,

ENTENDU le rapport de présentation

VU le Code de l’Environnement, et notamment les articles R.562-1 et R.562-9 relatifs
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles,
VU le Code de l’urbanisme, et notamment son article R.111-2,
VU la circulaire du Ministère de l’écologie, du développement durable et de la mer du
7 avril 2010 relative aux mesures à prendre suite à la tempête Xynthia du 28 février
2010,
VU la circulaire du Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports
et  du  logement  du  27  juillet  2011  relative  à  la  prise  en  compte  du  risque  de
submersion marine dans les plans de prévention des risques littoraux,
VU la circulaire du Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports
et du logement du 2 aout 2011 relative à la mise en place des plans de prévention
des risques naturels littoraux,
VU Le plan de prévention du risque inondation de la Presqu’ile d’Ambès approuvé le
4 juillet 2005 par arrêté préfectoral,
VU Le plan de prévention du risque inondation de l’aire élargie de l’agglomération
bordelaise approuvé le 7 juillet 2005 par arrêté préfectoral,
VU l’arrêté  Préfectoral  du  2  mars  2012  prescrivant  la  révision  des  PPRi  de
l’agglomération bordelaise,
VU l’avis favorable avec réserves du Conseil Municipal du 15 décembre 2020 relatif
au projet de PPRi de l’agglomération bordelaise
CONSIDÉRANT  que le  PPRi  permet d’assurer  la  sécurité  des personnes et  des
biens  en  gérant  l’urbanisation  des  zones  à  risque  afin  de  ne  pas  augmenter  la
population dans les zones les plus dangereuses, de protéger la population exposée
et de réduire les dommages aux biens,
CONSIDÉRANT que les études et l’élaboration des PPRi de Bègles et Bordeaux ont
été menés en association avec les membres du CoCoAs et en concertation avec la
population,
CONSIDÉRANT  que le dossier règlementaire modifié du PPRi a été présenté en
CoCoAs du 13 mars 2023 suivi d’une réunion publique le 24 avril,
CONSIDÉRANT que le projet de PPRi de la commune de Bègles est soumis à l’avis
du Conseil Municipal dans un délais de 2 mois à compter de la date de réception du
courrier (30 mai 2023).
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DÉCIDE

Article    1 : D’émettre un avis favorable sur le projet  de PPRi de la commune de
Bègles.
Article 2 : D’autoriser Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer tout acte
nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

VOTANTS :  34 VOIX

Pour 34

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Fait et délibéré le 4 juillet 2023

LE/LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE,

Fabienne CABRERA

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE,

M. Clément ROSSIGNOL PUECH
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